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 PROJET DE PLAN PARTICULIER D’AFFECTATION DU SOL N°15 TER 

 

VERSION POUR LA SECONDE ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

I. LE RAPPORT 
1. CAHIER DE LA SITUATION EXISTANTE DE DROIT 
2. CAHIER DE LA SITUATION EXISTANTE DE FAIT 
3. NOTE SUR LE CONTENU PROJETE DES PRESCRIPTIONS 

LITTERALES ET GRAPHIQUES - V2 
4. COMPARATIF DES PRESCRIPTIONS – V2 
5. EXPOSE DES MOTIFS 
6. NOTE APPLIQUANT L’ARTICLE 64/1 DU CoBAT 

 

II. LES PLANS 
1.  PLAN DE LOCALISATION 
2.  PLAN DE LA SITUATION EXISTANTE DE DROIT – V2 
3.  PLAN DE LA SITUATION EXISTANTE DE FAIT 

 
III. LES AFFECTATIONS 

1. CAHIER DES PRESCRIPTIONS LITTÉRALES – V2 
2. CARTE DES AFFECTATIONS – V2 
3. CAHIER DE RECOMMANDATIONS 
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 I. Prescriptions graphiques du PPAS 15 bis 

Les prescriptions graphiques existantes se déclinent en 9 zones : 

 

 

II. Prescriptions littérales du PPAS 15 bis 
Les prescriptions littérales ne prévoient aucun prescrits pour la zone réservée aux bâtiments publics 
(ancien commissariat) ni pour la zone à destination sportive (titre sans prescription). 
Elles décrivent assez simplement les gabarits maximum, l’esthétique confond les typologies (maison 
d’habitation bourgeoise à caractère semi-rural, villa à caractère rural), par ailleurs dépassées. Les 
toitures plates ne sont pas admises sauf pour les immeubles à appartements multiples. 
Certains matériaux sont également dépassés (chaume). 

II.1. La zone de construction 
Le PPAS ne permet pas la division des grandes ‘villas’. Réservée à la construction et destinée aux 
‘Maisons isolées, jumelées ou groupées’. La construction d’immeubles à appartements multiples est 
interdite. 
 
Cette possibilité de division ne doit pas être systématique, bon nombre de maisons ne sont 
structurellement pas divisibles, mais la division doit être possible lorsque les critères sont rencontrés. 
Les prescriptions ambitionnent de travailler à domicile en autorisant les activités professionnelles des 
occupants, sans toutefois perturber le voisinage. 
Ces constructions pourraient également accueillir des activités accessoires au logement. 

II.2. La zone de construction en fond de parcelle 
Certaines maisons sont situées en fond de parcelles. 
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 II.3. La zone de construction pour immeubles à appartements 

multiples 
La zone de construction pour immeubles à appartements multiples permet implicitement la démolition 
de villas, ce qui n’est plus au gout du jour, tant pour préserver le patrimoine et la typologie à caractère 
résidentielle dans un cadre arboré de l’ilot que pour rénover le bâti existant, tendre à leur reconversion 
tant que les constructions sont structurellement stables. 

II.4. La zone de cour et jardin 
La zone de cour et jardin autorise des constructions secondaires de 35m², ce qui représentent une 
superficie importante pour une affectation secondaire et liée au jardin.  

II.5. La zone de sports 
La zone de sports est absente de prescrit (seulement terre battue). 
Le PPAS 15 bis est absent de mixité. 

II.6. La zone d’équipement 
La zone permet une grande extension du bâtiment jusqu’à l’alignement et jusqu’en mitoyenneté, ce 
qui n’est plus souhaitable pour maintenir le patrimoine. 
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 III. Prescriptions graphiques du PPAS 15 ter 

Les prescriptions graphiques proposées se déclinent en 4 zones constructibles 15 à 19, l’aménagement 

des abords (21 et 22) et les prescriptions en surimpression relatives à la protection de la faune et de la 

flore. 

La zone de sport et la zone d’équipement sont réunies en une seule zone. 

 

IV. Prescriptions littérales du PPAS 15 ter 
Les prescriptions précisent les destinations : 
Logement unifamilial, immeubles à logements multiples et prévoient de la mixité, commerce, 
équipement, bureau, activité productive mais aussi les activités professionnelles de l’occupant. 
notamment dans le cadre du télétravail, mais également pour permettre le travail à domicile pour des 
activités n’entrainant pas de trouble pour le voisinage. 

IV.1. Compatibilité avec le PRAS 
Les nouvelles prescriptions sont conformes au PRAS. s’inspirent du PRAS, notamment pour autoriser 
des affectations secondaires utiles au quartier.  
Le PPAS entend cependant élargir les possibilités de travail à domicile pour répondre à la réalité 
économique et le télétravail. 
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 IV.2. Compatibilité avec le RRU 

L’article 11 du RRU prévoit que seul un règlement peut autoriser les espaces de stationnement en zone 
de recul. 
Les prescriptions sont conformes au RRU. 
Les prescriptions entendent autoriser le stationnement des vélos en zone de recul et en zone latérale 
à condition de ne pas augmenter l’imperméabilisation de la zone de recul et d’être situé à l’arrière 
d’une haie. 

IV.3. Plantations 
Une des spécificités du plan est de s’intéresser à l’aménagement des abords.  
Les prescriptions visent d’abord à préserver la qualité arbustive existante de l’ilot en créant une zone 
de protection d’arbres, puis d’encourager les plantations de bosquet, de prairie fleurie afin de créer 
un ilot de fraicheur et d’abris pour la faune. 
Le plan participe à la biodiversité en préconisant des espèces indigènes, en interdisant des essences 
invasives ou peu qualitative pour la biodiversité 
En effet de nombreuses essences intéressantes et/ou originales ont progressivement étés mises de 
côté avec le temps et des études récentes, en collaboration notamment avec l'Institut d'Agronomie de 
Gembloux, visent à réintroduire une palette de ces variétés oubliées dans nos jardins et vergers. 
Le PRDD situe les intérieurs d’ilot de l’avenue Montjoie en zone de verdoiement. L’augmentation des 
plantations dans ces jardins est donc essentielle. Les prescriptions portent également sur les zones de 
garage, notamment présentent dans cette avenue, dont la verdurisation des toitures est requise. En 
cas de démolition, ces zones sont restituées aux zones de jardin.  

IV.4. Aménagement des abords et des espaces publics 
La qualité des sols est importante et le plan prescrit des matériaux de revêtement des sols extérieurs 
qui permettent de préserver la perméabilité des sols. 
La gestion intégrée des eaux de pluie est à prendre en compte dès une augmentation de la surface 
imperméable de 20m². L’objectif étant le ‘ZERO’ renvoi aux égouts. 

  

 

IV.5. Déconstruction et réemploi des matériaux 
Tout bâtiment est une source potentielle de matériaux, les déchets doivent être considérés comme 

des ressources. Pour pouvoir disposer de matériaux de qualité à valoriser, il est essentiel d’agir à la 

source en effectuant une déconstruction. 


